
 

 
 
 

 

 

   
           
     
  
  
  
         

    

Décret

 

n°

 

22/39

 

du	8	décembre	2022	portant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

système

 

Licence-Maitrise-

 

Doctorat

 

«

 

LMD

 

»

 

en

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

Le

 

Premier

 

ministre,

Vu

 

la

 

Constitution,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

par

 

la

 

loi

 

11-002

 

du

 

20

 

janvier

 

2011

 

portant

 

révision

 

de

 

certains articles de

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

du

 

18

 

février

 

2006,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

92

 

alinéas 1er,

 

2

 

et

 

4;

 

Vu

 

la

 

loi-cadre

 

14-004

 

du

 

11

 

février20i4de

 

l’enseignement

 

national,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

98;

Vu

 

l’ordonnance-loi

 

81-026

 

du

 

3

 

octobre

 

1981

 

relative

 

à

 

la

 

collation

 

des grades académiques aux universités;

Vu

 

l’ordonnance-loi

 

81-027

 

du

 

3

 

octobre

 

1981

 

relative

 

à

 

la

 

collation

 

des grades académiques au

 

sein

 

des instituts supérieurs 
pédagogiques;

Vu

 

l’ordonnance-loi

 

81-028

 

du

 

3

 

octobre

 

1981

 

relative

 

à

 

la

 

collation

 

des grades académiques au

 

sein

 

des instituts supérieurs 
techniques;

Vu

 

l’ordonnance

 

16-071

 

du

 

29

 

septembre

 

2016

 

portant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

des organes d’administration

 

de

 

l’enseignement

 

supérieur

 

et

 

universitaire;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-006

 

du

 

14

 

février

 

2021

 

portant

 

nomination

 

d’un

 

Premier

 

ministre;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-012

 

dui2

 

avril

 

2021

 

portant

 

nomination

 

des vice-premiers ministres,

 

des ministres d’État,

 

des ministres,

 

des ministres délégués et

 

des vice-ministres;

Vu

 

l’ordonnance

 

22-002

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

portant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Gouvernement,

 

modalités de

 

collaboration

 

entre

 

le

 

président

 

de

 

la

 

République

 

et

 

le

 

Gouvernement

 

ainsi

 

qu’entre

 

les membres du

 

Gouvernement;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

22-003

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

fixant

 

les attributions des ministères;

Considérant

 

les objectifs et

 

les orientations fondamentales assignés à

 

l’enseignement

 

national

 

par

 

la

 

loi-cadre;

Considérant

 

la

 

nécessité

 

d’harmoniser

 

les cursus de

 

l’enseignement

 

supérieur

 

et

 

universitaire,

 

de

 

favoriser

 

la

 

mobilité

 

des 
enseignants et

 

des étudiants au

 

niveau

 

national,

 

de

 

rénover

 

et

 

de

 

diversifier

 

les offres de

 

formation,

 

d’innover

 

les méthodes 
pédagogiques et

 

de

 

moderniser

 

les équipements en

 

vue

 

de

 

rendre

 

lisibles et

 

comparables les diplômes au

 

sein

 

des espaces 
régionaux et

 

mondiaux de

 

l’enseignement

 

supérieur,

 

dans le

 

respect

 

des normes de

 

bonne

 

gouvernance

 

académique

 

et

 

celles d’assurance-qualité;

Considérant

 

la

 

nécessité

 

et

 

l’urgence;

Sur

 

proposition

 

du

 

ministre

 

de

 

l’Enseignement

 

supérieur

 

et

 

universitaire;

Le

 

Conseil

 

des ministres entendu;

Décrète:

CHAPITRE

 

Ier

DES

 

DISPOSITIONS

 

GÉNÉRALES

Art.

 

1er.

 

Le

 

présent

 

décret

 

a

 

pour

 

objet

 

de

 

fixer

 

les règles d’organisation

 

et

 

de

 

fonctionnement

 

du

 

système

 

Licence-Maitrise-Doctorat,

 

LMD

 

en

 

sigle,

 

en

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo.

CHAPITRE

 

II

DES

 

OBJECTIFS

Art.

 

2.

 

Le

 

système

 

LMD

 

s’articule,

 

notamment,

 

autour

 

des objectifs suivants:

1.

 

l’amélioration

 

de

 

la

 

qualité

 

de

 

la

 

formation

 

initiale

 

et

 

de

 

la

 

formation

 

tout

 

au

 

long

 

de

 

la

 

vie;

2.

 

la

 

diversification

 

des offres de

 

formation

 

supérieure

 

et

 

universitaire

 

pour

 

les rendre

 

lisibles,

 

compétitives et

 

attractives;

3.

 

l’harmonisation

 

à

 

terme

 

des programmes d’études sur

 

le

 

territoire

 

national

 

aux niveaux régional

 

et

 

international;

4.

 

la

 

promotion

 

du

 

travail

 

personnel

 

de

 

l’étudiant;

5.

 

l’insertion

 

professionnelle

 

des étudiants en

 

ouvrant

 

l’université

 

sur

 

le

 

monde

 

extérieur;








